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IMPRIMÉE ET PUSLIÉS
PAR

LUDGER DUVERNAT,
Na 49, Rue Saint-Poul,

CONDITIONS.
4 NINERVE se publiedeux fois par semaine

de Lundivet le Jeudisour. L'abonnement est de
QUATRE PIASTRES pur année, onfre les frars
data Poste lorsque le Papier est envégé por
oette evie, ot payable à DEMANDE, data le
eours de ehaque Semestre,

EN GROS ET EN DÉTAIL.
Le LAPRAMBOLESA
FFRE en Vente, à son Magasin, No. 116,
Rue St. Paul, à Prix très modérés, au Comp--

vent où à un Crédit approuvé,—Un assortiment
Général de

MARCHANDISES SECHES
D'ÊVAFE ET DE GOUT,

DE PAYSQUE TOUTE DESCRIPTION,
Mounselines et Indiennes fleuries,

Guillaume, Cotons rayés et barrés,
Mousselines Jaconet,
Mouchoirs de gaze et de soie,
Voiles de dentelle, noirs et blanes,
Batistes assorties,
Bombazines noirs,
Crêpe noir de 6-4,
Satin rose, cramoisia, brun et noir,
Un assortiment de rubans de gout,
Fas et Ganin,
Calegons delaine d'agnean,
Chemisetten ou frocks de Guernsey,
Bonnets rouges,
Toiles damasséen de 10-4 9:48-4 7-4 pour napes,

Courrepieds de Marseilles de 12-4 10-4 8-4 6-4,
Camelots bleus, *
Revêches vertes et Draps bleus superfins,

Ditto noirs et olive-bruns, :
Ite fashionabl

MONTREAL, JEUDI §
v—

VIS.—Lo Soussigne vient de recov oir of
re en vente, en addition à sôn assortiment

ordinaire très-étendu:—
Sucre blanc,
Kum des Hes ssus-lesvent,
Meilleure ent-de-vie de Cognaé,

do. do. de Hollande, ea Futailles,
do. - en Jarres.
VINS FRANÇAIS.

Parsae,
Albaflora,
Frontignan,
Bourgogne,

‘Clarct,(prêt à étre débarquét, (prêt àêtré dé )
Pet Eliza, cave

Whiskey supérieur de Driche,
Huile:diLin bouillie et crue
Huile-à-Salade ou de Florence,
Poivre, Muscade,
Bouchons à Vins,
Bouteilles Françaises et Anglaises,
Plomb rouge sec, blanc de plomb en huile,
Noir à Lainpe, .
Véritable empois de Pologne,
Clous, Brosses,
Son, Avoine.

, ATTENDU SOURNELLEWENTS
Chaines à Bœufs, à Vaches ct à chevaux, et

Meules de New-Custle,
Fns. Ant. LAROCQUE,

No. 32, rue St. François-Xavier
Montréal, 27 Juillet, 1380.—s. ©

€ Soussigné informe respeciueusement
ses amis et le public, qu'il aura voñs-

tamment à vendre en Ginos ct en DETAIL A son
Magasin, No. 126, rue St. Paul, un assortiment
général et bien choisi de MARCHANDISES
SÈCHES,de goût et autres, convenables i toutes
les classes de la société.

P, L. LE TOURNEUX,
17 Sept. 1829.—1.
 

 Draps drab et vort-boutcil
pelisses de dame:

Cusimires bleus, noirs et gris
Bombazstte écossaise,
Ruelaues pièces de Flushing drab,

nnelies et Couvertes assorties,

Souliers de matin noira et blancs, 7a 6J Ia paire,

Quelques pièces de vraie toile de assis pour
dre Montréal, 19 Novembre 149.

VIS.À aode
époque à réglement de lu auce:s
fen Sicur Lery Solommns étant pres”

y ivée conformément au testanrent, pour l'a

vant de laquelle ancceasion les affuires der

Soussignés ont élé continuées, ils donnent avis

par le présent aux personnes endettées de paye’

unmédiatement, principalement aux views débi-

teurs, «fn de leur épargner desc voir exposé ù

mesures désagréables, au No. 41, Rue St.

Paul. LEVY SOLOMONS & Co.

Montréal, 13 Septembre 1829.

N. B.—Ceux qui ont des créances contre ls

maison de cominerce sont priés de les présenter.

M

—

14 Testament de feu Francais Ror, Reuyer,

en son vivant Avocat de Montréal—DONNE
AVIS PUBLIC, quo toutes personnes endettées

envers le Succession du dit feu François Roy,

aient à payer immédiatement, et que toutes celles

envers qui la dite Succession pourrait être endetté

aient aussià présonter leur comptes.
Jos. ROY.

N. B.—On pourra aussi s'adresserà L.
Ecuyer, Avocat, à son Bureau,

à Sept, 1

VENDR: Ne TERR
GUEUtL, Vi vis le vieux

8 de front, snr 29 à 30 arpc
sne bonne MAISON en

une Grange, Étable, Re
Je tout en bon état et
Perniers francs—Avec en mil

de Bois franc de Chauffige; il sera loisible à Pec-

quéreur de garder la plus grande partie de l'are

at entre ses moins pendant plusieurs années

our plus amples infor ns, s'adresser à celle

imprimerie, — té Nov, .

A VENDRE,
UN EMPLACEMENT avec une
MAISON neuve, Cave et Jardin, agré-

situé près de l’Église de Lachenuye,
vix restera entre les mains de l'acque-

 

  
     

   

E Soussigné ayant été nommé Exécuteur du
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uée à Los
hé, de troi-

ade profondeur,
ierre bien finie,
angard, &e &e

; un Verger de 119
n deux mille Cordes
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  moi
rear. 1

Soussigné, CourantSte. Murie,

$ Oct. 1323.—1

À VENDRE,
Manion batie par feu

é de Ste, Aone

p. DEZERY.

   

  

  

  

 

er à M
teurat, où au propriéte 3

V. G. ot Curd dus Teoin- liv
WM Tain192%1.

À Vendre pur les dumsnigucd,

Robes du Nord, (lernierement arrivées,

Quarts de Lard, de différente qualité,

rer.

  
   

 

  

eure et Grates,
uil par ot l'archemaia

Jos. VALLE'E & Cn

S'adresser 3 Arciiavce Dézénr, où ‘.

 

ViAUEbIE
 FER, CLOUS, ACIELE

Ke Ke.

IRVINE, LESLIEL C0.
ONT 4 YENDNE À LEURS MAGASING PRES DE

FEglise des Réculiets:
100 Tonncaux ‘er A

plate et À rer
20 T'unueaux de Fer d'une qualité très supé-

tieure puur Fors a Che. sl, Huclies, ko.
40 Tuuvenux de Fer de Veuse.
V4 Tuoueaux Je Fer à Chaudières gran leurs

anorlies.

    

 

  
10 Tunneuvx de Fer de Suéde et de Rurie,

5 weuvz d’Acier-
50 Lvë'er.115 l’aquetsde Tôle ; 100 Boctes de

Fer- biave
JU Duvzeine de Peltes et L'ôches ; 25 Dou-

auines slesPuéles à Frire, ;
200 Cuisees de Civus et +lo Fuches,
12 Enclumes; # Puires ste Soulote de furge,
57 ad du l'oudie À Trrer Ut Luule qua-

lé,

1 Touvent le Plombañ-Tirer, patenté.
22 Boucsuts enuteusnt Goode, Tar@irs, las

ches, Marlepux, Vis, Pliner, Cinmjour
es à rte, Curserufer, Civile,

Pers Italiens, Chnutepteures. Caudehiers,
Gramls verres éuinil'és, Thicrer, Cufe-
tiérer, Moules à Caté, £c, &c,

8 Bourauts de Clinudières et de Bouillotes
ouvertes, Guires ef ciumées,

 

  

   

   

  4 Luucs V'ailleuderse veroie; | Bou-:
caut d'Etsux,

2 Boucauts de Chaines à Charreiies et à
Chureuer,

5 Loucauts d'Outils tranchans,
sus de Scies, de Limes ot de Coutel.

à Thé &e,
8 Pistolets, Bi

 

   

 

   

 
é,—l"meut el

| vi °l'enéoife—Clset,——
Buea très en Futuille,

| Vins de Champagne,——llock,=—de Rour-:

$ ne,——Cluret,—ei wittren en Hou

Mahogany,—-L'à 1remmmElguemeet su

tres Bois pour lef Maubiers,
Moniréit, © Juillet, 129 —x.

Æ VENDRE,
À LOUER pour un nom're d'années,

Li ou à CHANGER pour des biens de

anpaget—Une ib jeux étages (cons-

À toute pour deux families) absolmment neuve, agré-

ablement située rue Naznreth fauxbourg Ste.

Anne, avsc un puils d'excellente eau,une bonne

étable, &c. &c. aussi un petit jardin fourni d'are-

bres fruitiers. On donnera un bontitre, S'adres.

ser à cette Imorinurie, où au N°,41 Rue Bt
Pro—GR Met, 1929.—TH,

v1s POISLIC.—Les Propriétaires de la

Couxuse de LoxoukuiL, située en d'é-

tendua de la Paroisse de Longueuil—Donnent

Avis par les présantes, qu’il s'adresseront parres

quête

à

la Législature duns la Session prochaine,

pour obtenir le droit de rocéder eu partage de is

dite Communa—~30 Oct. 1000.2. °

     

12, quarré, road, |
'
| Procurez vous à ce rcodique prix

 

  

Oilt, 4 JANVIER, 1830.
—

ETRENNES DV JOUR DE L’AN,

Air du Traubadour, ou

Riches Cités, gardes votre opulener.

Durvis longtems mon esprit à la gêne
Surl’an nouveau cherchait quelques couplels
Quand ce matin Mixeeve plus humaine
Mn, bien où mal, dicté ces vers tout faits :

Santé, paix domestique,
Tranquillit¢ publique,

Argent, plaisir, jours fortunés et longs
Detels souhaits pluisont à nos Patrons.

Poor eux des nos ls coupe enchan(erense
Ne contiendra que des sucs embaumés,

Et leurs désirs, enfans de la sagesse,
Seront remplis aussitôt que formés.

La Fortune riante
Remplira leur attente ;

A leurs côtés ils trouverbnt toujours
La Lisenté, les Ris et les Amours.

Déjà je vois une moisson dorée
S'offrir brillante nux yeux des laboureürs ;
De fleurs,-de fruits la Nature parée
Comine le prisme assortit ses couleurs.

Le Commerce prospère,
‘Tout jouit, tout espère,

Et vil est vrai qu'il fut un Age d'or
Le nouvel an va nous le rendre encor.

Jeunesse sage et vieillesse indulgente,
Époux constans, amis zélés, certains,

‘C’est le tableau de l'an dix-buit-cent-trente
"Fel qu’on le trouve au livre des destios.

Dans ce livre sans doute
Un mortel ne voit gontte ;

Ainsi les Dicux l'ont prudemment voulu,

Muis croyez en Muxzave qui l’a lu.

A tant de biens le livre prophétique
Met toutefois double condition ;
C'est d'observer lu justice pratique
Et de garder la modération.

Celte recette utile
Est à tous très facile.

De vrais trésors dont vous serez surpris:

— Minerve ici s'envolant dans la nie
Me Jnissa seul à finir ma chanson;

J'eus besu pleurcr, elle était disparue,

Et décaignait son pauvre nourrisson,
En vain je pris ma Îyre,
Elle ne sut rien dire—

De leurs efforts, généreux Souseripteurs,

Dédommagez les Garçons-Imprimeurs.
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de toutela fumille royale ; ils sont confondus
phrmi les porttaits de tousles grands hommes

;| qui ont véeu depuis le commencement du
monde jusqu'à nos jours. Je dis donc ax
sommissaire: C'est sur M. le duc de Bora
deaux que vous avez mis In main,

11 me répond : C'est un peu fort! Le due
de Bordeaux ne porte pas d'aigle dans ses
armes, et il y n ici un aigle sur le piétdestal,
Alors je dis: Il faut que ce soit quelque
prince impérial, où le fils de l'empereur Ni-
colas, ou le fils de l’empereur d'Autriche, on
bien fe prince de Prusse, où peut-être même
le fils du président des Etats-Unis; car ces
quatre puissances portent dans leur blason
Un aigle qui n'a rien de séditieux ; l'aigle est
le roi des oiseaux,
Le commissaire de police a fureté partout,

et trouvé un second buste, et il a persisté À
soutenir que c'était le due de Reichatadt. Je
Jui ai fait observer que ee buste est celui d’un
enfant de quatre à cinq ans, et n’annonce pas
du toutl'âge de 18A 20 ans que doit avoirle
fils de Naroléon.

M.le président : Voici ces bnstes ; ils ont
deux pouces de hauteur, on voit sur le piés
destal lin aigle e:uronné.

, Rouy: J'ai déju fait observer que
l'aigle est le roi des biseaux ; ce n'est point
un signe probibé; on le retrouve sur une
multitude de monumens et de médailles an-
tiques.
M. le président: Depuis combien de

temps avez-vous ces busies ?
M. Rouy: Peut-être depuis deux où trois

ans, je les avais nequis uvec d'uutres curi-
osités.
M.le président : Le commissaire de police

ne voits n-t-il pas annoncé qu'un autre mare
chand avait éle plus franc, et qu'il convenait

quec'étaient des bustes du duc de Îeichse
tad t :

JI. Rouyt C'est possible, on se laisse si
facilement “intimider; benveoup de mar-
thands craignent par dessus tout les commnis-
saires de police, et surtout le préfet de
police.
M. Levasseur, avocat du Roi, commence

par établir que ces bustes, sans nucun doute,
sont ceux dit ne de Reichstudt. Un voiteur
le piédestal un aigle couronué, et tenant In
foudre dima ses serres. Ce tt sont poiot
les armoirie= des quatre puissances dont on à

parlé. Cet enfant, représenté en pied, porte

de plus le gran-l cordon de ln Légion d'Hon-
neur; ce ne peut donu être le fils d'un sous
vernin étranger. .
Me. Dupin: Tous les souverains étran-
rs, et sans doute aussi les princes héré-

itniren, ont reçu le grand cordon de la Lés a ear

EXTRAITS DES JOURNAUX FRANÇAIS. ;

TRIBUNAL DB POLICE CORRECTIONNELLE.

Afvive des figures en bronze du due de Reichstadt.

M, Charles Rouy, marchand de curiosités »

duns la galerie Vivienne, a été cité devantle ;

Tribunal, comme prévenud'avoir exposé en |

vente des pelites figures en bronze du due|

de Iteichstast, et d'avoir ainsi exposé des
signes ou symboles de nature À propager
l'esprit de rébellion, et troubler la paix pu-
blique,
Un savait que le prévenu sernit défendu

par Me. Dupin niné, Cette cause avait amené
un nombreux auditoire.

Plucé au banc des prévenus, M. Charles
Rouy déclare être Agé de soixante deux ans,

et subit un interrogatoire en ces termes :
M. Lefebvre président : Le comniissaire

de police n'a-t-il pas saisi à votre étulage de

petites figures réprésentant le duc de Reichs
tadt,
M. Rouy: ly a erreur dans le procès-

verbal, Les figures n'ont pas été saisies à

l'extérienr, mais dans l'intérieur de mon ma-

usin. Elles étaient au milieu de 2000 pièces
le bronze. Je n'aurais certainement pas es

l'impradence, après avoir été volé plusieurs
fois, de laisser au dehors desi petits objets
en bronze dans une petite galerie od il passe
20 à 20,000 personnes par jour; j'aurais été

bien sûr que peu d'instans après on les aurait

enlevés. Voici ce qui s'est passé : Le com-
missaire de police entre dans ma boutique,
et me dit: » J'ui l'honneurde vous souhaiter
le. bonjour.» Nele connaissant pas, je lui
répondis : Ah ! bonjour, Monsieur, qu'y a-t-il
pour votre service? » Je viens, me dit-il,

vour saisir le buste du duc de Reichstadt.«
due de Reichstadt? lui dis-je, je ne sais

réetiement pas s’il existe de ses bustes. Le
commissaire met la main sur un de ces bron-
zes, etdit: » Le voivi!« Mais, dis-je à mon

tour, c'est le due de Bordeaux! Dunsle fait
js croyais que c'était l'effigie du duc de

eaux j'ai ches moiles its de Louis

 

 
gion d'Honneur.
AL Pavocat du Roi poursuit sa discussion,

et soutient qu’une telle image est de natur
à troubler In paix publique, en réveillani
des souvenirs et des espérances qui, pou
être insensées, n’en sont pns moins coupa-
bles. Nous pourrions, ajoute-t-il, invoque:
une autorité qui n'en est pas une pour-nouf
mais qui est de quelque poids pour ceux qu
se livrent à des pareilles publications. Quan
le trône de nos.rois étuit oeeupé par ur
pouvoir illégitime, ce pourvoir aurait-il permi-
que la figure de nos princes fût exposée er
publie à la vénération et à l'amonr de leur

sujets? N’eût-il pas considéré une semblabl:
expasition comme un outrage envers son su
torité usurpée
Je veux cependant que ce qui serait ur

objet d'inquiétude pour l'usurpation ne donne
aucun ombrageà la fidélité, puisque la légi
timité troure un aprui plus solide dans se:
droits et dans l'aflection des j euples; mais

après tout l'autorité légitime se doit & eile-
mêmeç elle doit à ses sujets de ne pus nés

gliger les précautions que In prudence lui
commande, et de ne pas encourager des ten

tatires qui peuvent devenir une occasion
d'alarmes et de divisions. Enfin, le Sieue

Rouy ne peut alléguer l’excuse de bonne foi,
En 1826, il a subi un jugement pour avoir
mis en vente des Lustes de Napoléon lui-

même. On l'a nequitté, il est vrai; mais

cette première procédure aurait dû lui servir
d'avertissement.

L'organe dû ministère publie termine en
annonçant que la Chambre d'accusation de
la Cour royale vient de consacrer ces prinei
pes. Un sieur Selliard avait été renvoyé de -

Ë plainte par ordonnance de la Chambre du
conseil, pour un mémedélits on nvait jugé
que l'exposition en vente tvétait pas sui

summent prouvée. La Cour roysle en. re-

connaissant, sur Yopposition du ministère
publie, gol y avait eu exposition, à juge

que ce délit était de nature À propager les us; hes
XVIII, de 8. M. Charles X, du duc de Berry,

 

prit de rébellion ot & troubles ls paix pabli-

—_—_—_——



jue. Ii conclut en sonséquence à l'applims- l'étalage extérieur & Remy, @ que lod;oa des peines portées par l’art. D de la loi |Rouy, de son aveu, les avait exposés dansdu 25 mars 1822. sa boutique; "Me. Dupin aîné : Mon intention n’est pas

|

 » Attendu qu'il est suffisamment établi que’de faire une plaidoirie, mais de présenter de [le personnage représenté est] le duc de
simples observations. Les explications qe Reichstadt;
vous a données M. Rouy lui-même me dis-} » Attendu que les attributs sur le piédes-pensent d'entrer dans de grands détails. II |tal, appliqués au portrait du due de Reichs.est très vrai qu’en 1826 on essaya de faire un [tadt, sont un symbole destiné à troubler lacrime a M. Rouy de l’exposition de bustes en

|

paix publique ;
Dronze. Ce n'étaient pas les portraits d’un |» Qu'ainsi Rouy west rendu coupable dujeuneprince inconnu, c’étaient tout uniment| délit prévu parl’art. 9 de la loi du 25 marsdes bustes de Napoléon. Cependantce fait 1822 ;
ne fut pas reconnu dangereux pourla paix |» Le tribunal condamne Charles Rouy àpublique. Il n'y avait eu aucune sédition, Juinze jours d’emprisonnement [minimumaucune émeute près des boutiqnes où de pa- [de la peine,] et 100 fr. d'amende ; déclare lareilles effigies se trouvaient exposées. M. |saisie bonne et valable; ordonne que les ob-Rouyfut fraduit dans ce mémetribunal et [jets saisis seront détruits, et condamne leacquitté sous la présilrace de JM, Debel-

|

prévena anx dépens.»Jeyme. Depuis, M. Rouy, “vec le sentiment
profand ds ln justice qu'il avait obtenue,
erat devsir en térmoi;anr sa rec cnaissance,
M. Debellsyme ayant été avis aux sune-
tions de prétet de poitee, ot 15 nt prononed &
cette occasion des paroles m1 srahles, M.
Rouyfit conatraire un pet -acuble de bn-
reau, ety inserivit lex Jon, os paroles de ce
magistrat: « Je veux io <~> un nom hono-
rable à mes enfwess  (+<t asi qu'il a
cherclié & donner «1 uiilité a des objets
livrés à la curiositr

Aujourd’hui on
pour avoirtenu, d:
gasin, des portraits, nc
de son fils, Mais que le un pareil por-
trait, a-t-il quelque chosc

=

nécessairement
séditieux? Ne peut-on pas *vair chez soi les
images de personnages célèbres, sans yat
tacher aucune importance politique? Bien
des personnes pourraient avoir dans leur ca-
hinet une tête de Néron, sait moilerne, soit
d’après l'antique, et l'on ne pourrait dire que [sentit. Le lendemain matin il ra chez sonce fait établisse une sorte de prédilection.

|

ami, et le trouve e: vironné de 34 femme et deRemarquez, Messieurs, que pendant long-|six enfans. On dejutne; ln mattresse de latemps,la vente des bustes du due de Reichs-

|

muison fait len honneurs avee autant d'aisan-tadt n'a point été recherchée par In police.{ce que de modestie ; celte famille offre lima-C'est tout à coup que l’on a donné l’ordre ge de la plus tanchante union. Le conrireaux commissaires de police de les sa en paraît charmé, et oublie insensiblementleFaut-il que les commerçans soient ainsi vic-!but de sa visite, Cependant le déjeunerfines des capricesde l’autorité ? Faut-ilque, s'achève, la famille se resire sans se douterparre qu’une direction nouvelle aura été |de rien, l’agresseur lui-même n'y songedonnée à l’administration, qu’on regarde nu- plus. « Que vous êtes henreux ! dif-il à sonjourd'hui comune délit ce qui n’était pas re- ami.—Marchons, répond Pautre—Moi!. |gardé hier comme répréhensible? Doit-on lun instant, je vous prie; s'écrie le premier,créer des délits au gré des circonstances ; ne je ne suis pas pret, vous risquez trop, je nedoivent-ils pas au contraire être elairement risque pas assez; cette charmante épouse,définis et déterminés par la loi? Qu'est-ce |ces sis enfans qui viennent de déjeuner aveeui vous prouve au surplus quece soil le duc

|

nous,n'ont d'autre appui que leur père ; ren-
cichstarlt? J'en doute, en remarquantque[ions la lutte égale, atienilbns que je pusiesec'est la figure d'un enfant très jeune, les exposer quelque chose qui ait autant decheveux ne sont point arrangés suivant Ia prix A mes yeux que le Lonheur dont vousméthode allemande, les picds sont chaussés jouissez : votre file ainée m'a charmé ; mnde brodequins arrangés avec une Assez mau-|fortune est considérable ; accordez-la-moi.vais roût. En un ‘mot, ce portrait ne res- [nous nous haltrons ensuite si vous voulez.semble à rien, Je n'ai niva, ni voulu voir (Ce peu de mois arrachent des larmes dele due de Reichatadt, et je ne snurais dire |Phéureux père de fuinille ; ils s’embrassèrent,il ya la moindre ressemblance dans les|onblièrent leur querelle ; et au lieu d'untraits, duel qui ent peut-être Fait verser des larmesPénétrons-nous de l'esprit de la loide 1922, {amères, un mariage asaura Je bonheur desPour queles symboles oùsignes soient cou-| deux amis.— Trégiot,

pables, il faut qu'ils aient été exposés duns ——
un Heu publie, dans une réunion, par exem- ANGLE
le, dans une rue ou dans un café ; jeconçois

|

Le Times publie l'extrait d'une brochuree danger que Jourrait avoir l'exposition de

|

adressée À lord Aberdeen en forme de lettre.lu cocarde où du drapeau tricolore : peut-on let qui a pour but de prouver que l'Angleter-eraindre que le portrait d’un enfant excite la| ve était regardée il y à encore quelque lems.
moindre effervescence. ; ; en Europe, comme la protectrice de toutesMais, dit-on,il ya un aigle, un aigle cou- les améliorations humaines ; on la voit main-ronné sur le piédestal! C’est un emblème lenant avec méfiance. Ce changementesttout à fait insignifiant; pour qu'il

y

eût délit,

!

aftribué à l'abandon du système qu’avaitil faudrait une inscription formelle, ar eX- {adopté M. Canning, Voici un extrait de celteemple le nom de Napoléon If; alors l’inten- {tettre :
tion séditieuse ne pourrait être méconnue, et Afin de renverser l’homme extraordinaire
je ne prendrais pas la défense d’une pareille

|

gone l'ambition avait tourmenté le mondecause. Mais quelle importance peuvent l’Europe se souleva au nom del'indépendan-avoir de petits bustes du duc de Reichstad| ce et de la Hiberté. Un grand effort simul-auprès de l'image si grande de Charles X,

|

tnné retiversa Ia puissance du despote et 14-auprès des portraits de tous les princes dela |tablit les princes légitimes ; c'était pourfamille royale r : ; ; échapperà la tyrannie, secouer le joug, bri-On vient d’objecter ce qui se serait passé

|

ser leurs chaines, qu’on souleva les nations.sous ‘un gouvernement usurpateus, Je ré-|On leur promit des jours heureux, Commenttorque l'argument avecfacilité, Celui qui | at-on tenu parole ? Quand on eut atteint les’est emparé du pouvoir Srémit à la seule but, ceux qui avaient profité des efforts desapparition, à ln seule idée du prince légitime ;

|

nations, aélivrés de la crainte de leur enne-il eraint a" tout moment que l'on ne viennne mi commun, voulurent alors étouffer l’espritlui dire : publie et éviter toute espèce de concession.Tyran, descends du trône, etfais placo à ton maître

|"

Au congrès qui devait sceller Ia charteDetelles alarmes ne sauraient être conçues d’émancipation qui devait être la fête depar le monarque légitime. Le buste du duc| l’Europe, on fit ur systèmerégulier des prin-de Reichstadt disparait auprèsde la médaille

|

cipes de répression, au moment où on atten-
du sacre, rappelant le serment fait par |dait des récompenses, on proclamala sainte-Charles X de maintenir la Charte que son [alliance qui devint le guide constant de laauguste frère n donnée, et que tous les| politique du continent ; alors l’Autriche mar.
Français ont juré de défendre. | cha sur Naples, et la France fit sa secondeLe tribunal, après trois quarts d’heure de

|

invasion de l'Espagne. Ces persécutionsdélibération, a rendu un jugement ainsi politiques ne peuvent être comparées qu'àconçu : celles des siècles d’ignorance ; c'était la croi-» Attendu qu'il a été saisi, le 18 octobre !sade contre les Albigeois avec de grandesdernier, chez Rouy, marchand de curiosités,

|

améliorations. ,
alerie Vivienne, No 42, deux figures en| La seconde invasion de l’Espague par lnBronze, en pied, sur le piédestal desquelles | France, était moins excusable que ls premi-se trouve un aigle couronné, tenant la foudre

|

ere, surtout de la part d’un gouverne-
ans ses serres : ment qui prétendait offrir le contraste de la» Attendu qu'il résulte du procès-verbal paix et de la justice avecla gloire et lesn-de saisie que ces bustes étaient exposée à juressions d’un règne militaire june puis-

 

   La Bangozhowre.—Le nègre de Mr, G*24,
entendant dire À la table de son maître que
q'iañd on faisait banqueroute, on ne donnait
tout au plus que la moitié de ce qu’on devait,
résolut d’en faire son profits fl vola toute la
vaisselle; qui était considérable, etla renfer-
ma dans un coffre qu'il descendit dans un
vieux puits où il n'y avait point d'eau. On
chercha_long-terset l'argenterie el le nègre ;
enfin on le découvrit aa fond du puits, assis
sur le coffre=#Quefais-tü làavec mr vaisselle
lui demanda son maitre? Monsieur, je fais
banqueroute, mila per li, mila per mi.
LE DUEL ET LE DÉJEUNER,
Deux amis, divisés d'opinions politiques,

s'étaient pris de querelle dans un café, L'un,
d’un caractère vif et em orté, donnarendez-
vous à l'autre pour le lendemain matin, et
eelui-cj accepta le cartel, à condition que son
adversnire, avant de se rendre sur le terrain,
viendrait déjeuner chez lui: l’agressear con-
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ieur de son ma-
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sance étrangère se permit de dicter à an paye
indépendant, quelle devait être la nature
son administration intérieure: et cite na-
tion ainsi attaquée ainsiinsultée ; la même
qui avait ‘précédemment si géueteusement
combattue, fut entrainée, par ses prêtres, à
recevoir les assaillans en amis ; ce sont cer-
tainement des événements plus étonnans,-
ue ce qu’on svait vu auparavant sur le

théâtre u monde. On regardal'indifférence
du peuple comme une Justification ; mais
les Espagnols véritablement amis de leur
pays , la classe qui mérite le plus de consi-
dération, les hommes seuls capables d’avoir
une opinion, avaient tous épouséla nouvelle
constitution, Quels ont été les résultats de
l’invasion française ?

Quede misère humaife, que de sang dont
In France pst responsable par suite de cette
intervention dont I Angleterre n été avec
raison regardée au moins comme paz-
tie consentante. Que son carnoière fut
beau, lorsque, pendant un tems, elle se fut
déclarée ouvertement contre les ennemis des
améliorations ! Un hommed'état, qui n'est
plus, dirigeait alore ses :ffaires; il com-
prenaît parfaitement l’esprit de gou siè-
ele: il avait assez de pénétration et de cou-
rage pour ne pas le craindre ; mais il voulait
que l'Angleterre te dirigeAt; il avait nosez
de confiance en lui-même pour savoir qus,
loin d’être obligé de le suivre, il pourrait le
guider et devenir l'arbitre des destinées de
l’Europe. Certain de l'appui des hommes
éclairés de toutesles nations da monde,1! avait
une free À laquelle rien ne pourait résister,
et, ne voulant l'employer que pour l'hon-
neur de sa patrie, la destruetion des préjagés,
et enfaveur de la vérité, il n’eut aucun scru-
pule d'en faire usage,

Quela position de l’Angleterre fut glorieu-
se pendant sa courte carrière ! Tout en con-
sultant lez intérêts de l'Angleterre, il proté-
geait les libertés et Ja prospérité des autres
nations. Les ennemis de tonte arnéhoration
étaient arrêtés ; Yes amis de In liberté encou-
ragés, Le nom anglais retentissait avec hon-
neur d'une extrémité de l'Europe à l'autre.
L'approbation du monde corfirmait l’Angle-
terre duns sa positions élevée, Les regrets
des homnies sages de toutes les nations ont
prouvé l'importance qu'on attachait à sa per
te.
La conduite de l'administration, dont 8, G.

fait partie, a fait changer les sentimens de
l'Europe, Malgré les declarations du mtnis-
tère on y À Vu Un mouvement rétrograde =
on l'a vu s'éloigner du systéme libéral et
adopter le système contraire. Sous quel
autre point de vue l'Iurogea-t-elle pu con-
sidérer la seconde partie des événemens en
Portugal? @elle était la position des cho-
ses? On ne pouvait considérer le Portugal
comme un pays oi l'insurrection avait arne-
né des changemens dangéreux à la monar-
chie et à la société, C’est peut-être ce motif
qui fit regarder avec nine aversion partieuliè-
re parles ennemis «le In liberté les nouvelles
institutions de ce pags. Il avait accepté une
constitution ls son Souverain légitime. Des
forces anylaises furent accordées, à sa de-
mande, pour empteher l'intervention de
l'Espagne. L'Angleterre ne paraissait-elle
pas prendre ces nonvelles constitutions sous
#1 protection spéciale? Pourquoi dire que
ceux qui défendaient In nouvelle constitution
ne croyaient pns azir sous Ia protection de
l'Angleterre ? Les forces anglaises avaient
été envoyées pourles protéger.

Dansces circonstances, don Miguel parut
en Angleterre, pouraller ensuite prendre la
régence de Portug-!, À certaines conditions,
L'Angleterre et le Brésil avaient également
stipulé la conservation des institutions exis-
tantes, don Miguel s'était engagé, par tout
ce qui peut lier l’honneur d'un prince oùlà
conscience d'un homme ; il se rendit en Por-
tuga) escorté par des bâtimens anglais ; il fut
reçu à son cébarquement par des troupes
ungiuises.
Lorsque ce prince éluda tous ses engage-

mens, il rompit la (oi donnée à son soure-
rain, à sa patrie et à l'Angleterre. La vice
lation de ces engagemens était une insulte
faite à l'Angleterre ; l'honneur de l'Angle-
terre était done compromis ; il était de son
devoir de prouver qu'on ne l’insultait pas im-
punément, Quelle futsa conduite ? Elle
rappela son ambassadeur. Elle avoua au
monde qu'elle était piquée de la conduite
de Don Miguel, mais elle laissa renverser
les institutions que Don Miguel lui avait
promis de conserver ; elle abandonna les
partisans d’une monarchie limitée au sort
ui les attenduit ; elle montra ln crainte de

de aire à l'usurpateur souillé de sang
Ki la conduite du cabinet anglais dans les

affaires du Portugal l'a mis au nombre des
partisans du système réprensif, dansles affai-
res de la Grèce le gouvernementanglais a
agi de la même manière.

L’éloignement de l'Autriche pour les
Grecs provenait de sa haine contre tout mou-

 

 

en ee que les Grecs avaient été directement
excités à la révolte par une des puissances
de I'Eurdpe, par un membre de la sainte
alliance. |L'honneur et l'humanité défen-
daient également qu’après ces instigations
ils fussent abandonnés au massscre qui les
altendaits'ils fussent retombés sous la puis-
sance des Turcs. La Russie devait les pré-
server de la destruction, mais la France et
l’Angleterre, dans ‘a crainte que la Russie
n’allât plus loin qu'on ne le jugeait néces-
saire, demandèrent À partager entreprise.
En s'embarquant volontairement dans cette
affaire, elles s'engageuient à obtenir un ré-
aultat heureux ; attendre, des né, ociations,
Ces concessians de la part des Tares, c'é-
tait trahir ane grande ignorance du caractère
ture. Les événemens Pont prouvé ; la ba-
taille de Navarin était In seule manière de
faire marehier les négociations ; elle tendait
alors autant à sauver les T'ures des Russes
etsi les flottes alliées se fussent rendues
immédiatement après à Consténtinople, le
divan aurait cédé, l’indépandance de la
“Grèce aurait été assurée, et l’erpire ture
sauvé ; mais, au lieu d: suivre rigodreuse-
nent le aystème alors adopté, nous avone
montré une funeste indécision, nous avong
confirmé les Tures dans leur obstination, et
donné à la Russie l'cccasion de commencer
<es opérations séparément, -
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MR. L'ÉDITEUR,
Jaime la masique. Je n'en ai pas fait uneétude constante ; j'ai pourtant fait assez de pro-grès dans la connaissance de cet art pour êtreenpuble d'apprécier l'harmonie. Rien du plusagréable peur vu homie né avee quelque sensi-

hilité qu’on chant bien dirigé, Mais aundi quene doit-on pas souffrir quand on est condamné àentendro parler les sons discordans gai déchirentsouvent nos oreilles dans les églises ! Je me-euisquelques fois demandé si ceux qui nous infigentce supplice sont eux-mêmesforcés parétatà nous
faie subir cette torture sons peine de potence aucas qu’Îls marquent à ce devoir,
Comment asssi saurait-on chantor iei? À peinetronverait-on dans le pays parmi ceux qui se mé-lent de le faire dans nes ea

    

ises un seul homme
quiait la plus légère teinture dre reles de har.
monie, La science de ceux qui s'en mélent sn
borne bla ennarissance des règles communes
du plein chant, et Dieu sait quelle espèce de le-ons on leur en donne. Ce qu’il y a de pis c’est
le presque pas un deux ne chante ; tous forcent
cs voix quelque fois naturellement tres-belles au

point que les jeunes gens courent risque de se
gater Ia poitrine pour crier des mots qui devien-
nent par cela même absolument inintefigibles en
8e confondant comme les sons eux-mêmes. Les
une vont de l'avant, d’autres :csient un peu en
arrière, parce qu’ils n'ont pas de mesure, De là
ces briyantes cacophonies qui se repêtent plus on
moins chaque Dimanche dune unegrande partis
de la province. I! en est decet objet, comme da
beaucoup d'autres ici: C'est sans douto vna
manière assez commune partout, ot qui tient à la
petite vanité humaine que de prétendre savoir
choca sans les avoir apprises ; nous la portons je
pense un peu plusloin qu'ulleurs,

Je crains de blesser quelques bonnes âmes quivont peut-être se scandaliser en m'entendant
parler avec irréverence du chant de leurs églisce;
Jeles prie de croire qu'on n’eat pas hérétiquepour
nimerla bonne musique dansl’église, et que c'est
exactement par la beauté du chant que le culte
catholique se fail généralement remarquer et ad.
mirer dans plusicurs parties du l'Europe, autant
que par la noblesse majemtueuse de ces cérémonis.

J'espère aussi un peu dindulgence de Ja part deceux qui voudront bien considérer que je ne suispas l'enfant perdu qui se jette dans les fossés
pour attaquer la place. On a pu voir que quel-
ques autres m'ont dévancé à Québec, Là aussi
on commeuce à sentir Jo vice d'un chant qui fait
pou d'honneur à notre pays, et quelongue
labitude contractée dans Pentance peut seule
rendre supportable.
gs réflexions me posgaient par In tête dernié-

renfent uprès une basse messe pendant laquelle
un petit nombre de jeunes personnesd'une écolesous la surveillance d'une institutrice, avaient
chanté des cuntiques et des hyunnes d'église,
EllesJe fesaient à demi-voix et d’une manière na.
turele comine cela ee doit, su lieu de les vociferer
À tue-tête. L'églioc cat Epacieuse, j'étais presqu'à
l'extrémité de l'édifice du coté opposé où elles se
trouvaient placées, et quoiqu’elles chantassent en
chœur je pouvais distinguer avec assez d'exactis
tude non pus seulementles sona mais mêni *mots qu’elles articuluient, et je dois dire quec'est presque l'uniquefois que cela mest anivé
dans nos églises. J'ai trouvé que c’était là unevéritalle découverte, et qu’elle valait bien lepeine d'être communiquée au public,
Je lis par fois dans quelques feuilles, impris

mées cn anglais, contre les Canadiens, den aoities
qui respirent la laine et le fanatisme. Sui
lenre auteurs nous sommes en proie à la plusaveugle ignorance. lu ont tort sans doute, et
leurs’ grossières injures sont Ja meilleure preuve
‘ils sont enx-mêmes dépourvus d'éducation et
e lumières autant que diubarnité et de justice,

Jo passernis pourtant condamnation sur Particle
du chant dans nos églises. Disons le, sur cet
article plus que sur. tout autre uous avons lair
d'être dans 1s persunsion qu'on peut savoir les
choses qu'on n’a pas apprises. ‘Nous devrions
songer Juri en est du chant et de la musique
comme des ornemensd'architecture de sculpture
et de peinture qui embellissent nos temples, S'il

 

  

 

 

  

  

 

 vementp 3 mals leurs efforts se dis- 
 

tingunient

des

insurrections révolutionnaires,
rêgne dans ceux-ci de l'ordre, de la symétrie, de
ceite enpéced'harmonie qui lows est propre, c'est
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avaient
enter de

Sons du gouvernement, !
dela saison, des pluies continuelles, de terribles.orages, ce quiest cause que la vendange est pres.que entièrement perdue, Le tonnerre & réduit en

deu ceux qui ont axécuté pes ouvrages*ppris les règles de leur art avant

d

e

tmettre ln main à l'œuvre, Que dirait-on de ceuxQui président à l’administration des biens et desaffaires des paroisses, si au lieu de fairo choixPour orner ces édifices d'artistes habiles ils char.feaient de ce soin des hommes qui n’auraientJunais su manier le ciseau où ln palette, ou quin'auraient jamais appris à calculer los proportionsd’une coloane ?
. Penduatque je suis sur le chapitre d’une amé-Horution si désirablo, Pourgnoin'applaudicais-jepas à celle que jai remarquée dansle nouvelleéglise paroirsial* de Montréal dans une vaJy faite dornidrament. On

y

a oJac des poéles pour la chauffer, ly a déjahien des années que dans une de nos fouilles peeriodiques on wvait signalé comme une chose nou-vells autant que digne d'imitation la conduite deMr, le Grand Vicaire Deschunaux, à cet égard,dans l'église de la paroisse qu’il gonvernait. On@ bien eu raison de dire «que le bien ne se faitqu'au fuseau, Depuis ce temps et mnigré leséloges de Pauteur Particle, je crois quepeu deeurés ant songé à faire chauflerles églises commele ferait dès lore tmansieur le Curé de Lor te,Cependant une bonne idée n’en pas toujoursperdue, Elle sc répand graduclioment, gernesans qu’on s’en doute, cb Gait per porter desfruits, Celle-ci pour raisons on autres west re.trouvée à lextrémité de la province. Ona misdes poèles dune l’église de St, Jacques 3 Mont_réal. Cette église elle-même a enfanté, à la véfité un peu luborieusementet par contre coup, la
nouvelle églis. paroissiale dont le projet conçu àdiverses reprisca pendant Plaw d’uu demi siècleavait été étouffé chaque fois jusqu'à ces derniers
temips, et voila les paroissicau de Montréal avecdeux grandes églises, et des poëles pour s'y teuir
chaudoment sutant qu’ila peuvent sy trouver Le « Quaterly Reviews de Londres dit que descommodemnent d'sill:urs, Cent double avantage. [pays qui ont “quelques prétentions à lu riviltsation,Ine manque plus que de savoir en jouir come fod deux où In plus grossière ignorance règne dansonle devrait faire en temwrcient Ta providence [ix aociété entière sont la Chine et l'empire de faqu veut bien quelques fois faire éclorre le bienl sublime Poste, La raison que l’on y donnedecs erreurs des huinuing ay liey deles Len PUEIT. feat deat de chnses, vst que lo gouvernement deEn suivantles évènemennn pourrait voir bien

|

con puys empêche ara sujets, autant qu’il est cnd'uutres chaînons. Lleducating élémentaire ne on pauvoir. d’acquésir la moinire connaissancepourrait-rile pas y gagner beaucoup? N'y a-t.clle

|

des langues étrangères. Le docteur Walsh ayant6?Plusieurs centaines

|

eu occasion, dans le cours de son voyage ennia reçoivent déjà leshienfoits d'une bonne Turquie, d’udresser quelques questions ohanglaiséducation dans un Lou où ils r'élevaient et dans fa son guide qui purlait celte langue, à un relui dePindolence et duns l'ignorance qui prouisent poste, en présence de quelques Turcs, n'en reçut

Un ukase du 4 septembre établit le timbre pourla validité do toutes les lettres d'échange tirées |en Russie, preportionnellement a flour siontant,pat pourl’acceptation des lettres do change étran-gères,
— Colombie—Unelettre écrite de Venezucla le;28 novembre, et reçue à Philadelphie par la voie |de St. Thomas, annonce que les affaires dela |province ci-dessus semblent avoir éprouvé un!changement, en conséquence, à co qu'il parait, |«uno proposition faite olficiellement parle géné-!ral Urdaueta, secrétaire de la guerre, au génératPaëz, pour favoriser le couronnementde Bolivar,La voix publique s'élève contre cet acte dans leVenesucla ; on entend communément dans lesrues des cris de « mort au tyran, mort à la cou-« ronine, vive la constitution.» il parait que cettepartie du pays formera un état séparé, indépen-dantet républicain.
Les personnes renformées dansles dongeons doPuerto Cabello, enconséquence dela conspirationde Bogota, ont été mises en liberté per ln garsi-on, ct les nombreux bonnis pour opitions politi-ques ont été rappelés pa: in général Paëz. Onaaboli une police odieuse et inguisitoriale, et undécret public du général Paës à établi la liberté delu presse. Peut-être, dit la lettre, vous rappelez-vous d'aroir entendu souvent cet ofirior distinguéet co véritable patriote, tenirrquer qu'il marche-rait à In suite de Bolivar aussi longtems qu'iln'aurait aucune idée d'établir une monarchie, maisqu'il n'y aurait jamais de couronnes en Colombie,H paraît que lo tems où il vérificra son assertionest maintenant arrivé,

  

 

   

  

  

  
  

  

 

  
    

Pimmoralité ; car le mal ss propaz et encore |uucune reponse, ct comune il revena

t

à la chargeavec plus de rapidité que le bien. Mais enfin le je guide sortit de fu chambre. Ce dernier inter.bien se fait. Le voilà commen cet article. (rogé ensuite aur les anotifs de #a conduite, répon-Pourquei oubliant comme an dit den petites
rivalités de vunité n’en viendrait-on pas à ceile
d’une noble émulntion ?
Mnis me voilà déjà bien loin du _snjrt par le-

quel j'avais débuté. Ne pourrait-on jir former
à chanter an chœur un certuis nombre de jennes
personnes nuxquelles nn acsignerait une place
particulière dansles églises comme cela se pratis
quéen beaucoup d'autres endruita? Elles pour-
raient exercer leur talons en ce genre avec plus
d'avantage pour olles-mêmes, de satisfacti
leurs parens, d'ntilité réelle pour tous,

dit’ que el avait
laneue que fa
itauells volences
, tous deux,

Dansleurs relations avec les nations étrangé-res Irs Turcs sout continuellement obligés de seworvie d'interprêtes. Avantl'insurrection grecquela charge de rogman était remplie par va Gree;comme après le commencement de l'insurrection
oh na pouvait se fier aux Grces, on fut obligé dedynner la place à un Juif, Plus récominent, ilparait que là nécevsité des circonstances à rendunécessaire l‘é'ablissement d’un eémi pour!l'instruction de quelques jeunes tures dans diver-jen langues frangues, atin qu'ils soient capablesde ‘euplir un dever publre si importantet sj con-

dépendre de la fidélité des étran-

un sel tot duns une autre
to turque, if ne pouvait dire
ila se seraient vus exposés

 

  

  

 

 

      

  

 

ide ntiel, anny
gers,
i La syxtéme ottoman a élé soutenu parun ca.{retère exclusif, Leurs dogmes religieux sont{fortement inprégaé: de haine pour los chrétiens#: de mépris pour toutes les nations, et ¢'rat souscelte influence qu'ont été conduits s jusqu'ici leursjalfaires publiques, Hl parait que sur un pointlparticulic: linsereoction grecque les à forcés àchanger de système. D'autres changemens doi-Ivent suivre, car l'empire se trouve placé dans nine(fille éfuation qu'il ne peut conduire ses affairesd’après le plan suivi jusqu'ici. On ne peut pré-
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l’effot de ces chatigemens, uand Pierre leLA MINESŸS, | =

[Pour ta$Winerer)
Qne pense-t-on du docteur Pluvilue?
C'est ua Platon, c'est l'inmortel Brutits ;
Simple et benin comme Fagnrau timido
11 se defend pourtant du loup pertide
Comme un Lion de courage boniltant.
Creat un Rhéteur, Pédagogue, suivant
Qui sans efforts plus vite qu’un Hercule
Creuse un canul d'un coup de sa férute,
Que manque-t-il à son honneur enfin ?
Mélas! notre homme a perdu gon latin.

 

  and teata Pexécution de son décret pour faire‘raser les soldats, son trône manqua d'en être-— ;ébraulé, Les Turcs sont un peuplo tête et ols-MONTREAL, 4 JANVIER, 1830. ‘tiné, Us ont véeu jvequ’ici du travail do leursmers à - ==—i==—2=3

|

Vassuux chrétiens, ‘Ces vassaux sont maintenantNous n'avons aucune date rope plus ré- émancipés, il faut qu'ils cherchent d’autres moy-cente que celles que nous avons déjà annoncées, ens Pour #0 soutenir, ou qu'ils mettent eux-mê-Dansl'absence d'autres nouvelles, nous donnon es la main à l'ouvrage et qu'il travaillent pourdivers extraits intéressana des journaux Améri Un1] état de choses leur serait probable.cana. Voici cependant 9-élques nouveaux dé- ment aussi désagréable, qu'on mauvais sort queltails sur les affaires de l’autre continent, conque dont on les auppostrait menacés,De nouveaux troubles ont enlieu & Manchester! Les Ottomans n’ont rien fait poue embellirau sujet des gages, et un rassemblement de 700 vu réparerle capitale de leur empire, depuis qua.onvrices s'est porté sur les diverses faliriques, ot tre cents ans qu'ils la possèdent, “On n’en cleman-& forcé les travailleurs d’abandnaer l'ouvrage et | dors pas d'autre preuve quecelle-ci: le brèche dude se joindre aux mutins, que lu police et les trou- teur par où les Turcs sont entrés, el sous les ru-pes sont vonues à bout de disperser, ines duquel s'ensevelit le dernier des Paléologuez,On écrit de Constantinople sois la date du 16 est restée ouverte jusqu'à l‘époque actuelle,Octobre, que dansles six jours précédens il était

|

Tons cesfaits indiquent suflisammentle carac-entré plus de 200 vaiseonux de toutes nations, {tere particulier du gouvernement et du peupledont 18 russes souspavillon hotlendais, Le Sul. | tures ; Inais c'est le peuple qui est leplus extra-tuo leur & fait dire qu'ils pouvaient arborer leur

|

ordinaire. Quiaurait supposé possible qu'unepropre pavillon, quoiquele (ruité ne fit pas ratifié. | nation en hostilité avouée avec toutes les autres,L'opposition aux « Lois pour les Pauy on seat et presque continuellement en guerre pendantrenouvelée en Angleterre; un ér 1 énonce ! pluxiv.irs siècles, fit assez négligenteà l'égard dequ’il est convaincu de In (endauce « anti-chrée Isa propre étreté, que de Inisser ouverte pendanttienne» de cea lois: Les trois pour cent sont a! quatre cents ans duns le mur do leur ville prici-88 1-8, ce qui indique la paix, iculateurs

|

pale, la brèche même par laquelle ils sont entréssur les fonds ontfait dea portes considérables, urequ'ils en ont pris possession,On & reçu des nouvelles de Mudras ju «qu’au 12 Onsupposait il y aenviron vingt ans quelaJuillet, On avait fait de grandes réductions dans : pulationde Constantinople s'élevait à sept où huitle servicecivil, militaire, ot naval, Les habitans| cente mille âmes: n maintenant on ne la faitde Calcutta ont demandé une assemblée, pour

|

pas ntonter au delà d , cinq cents mille; elle enfaire une pétition afin d'obtenir lu restoration de

|

à perdu à peu près trois ces mille par la guerre,la liberté de la presse. ll y a à présent une con-!la ete, les Imaexacresetl'insurrection grecquesure, et les papiers paraissent souvent avec des; Le Docteur Walsh décrivant le pays au nord dee en blanc lorsque les inurceaux ont été I Constantinople, dit qu'en T'arquie Ia circonstancedéfendus. ui frappe lo plus le voyageur c'est la dépopula-On écrit de Bologne, 30 octobre, que les me-!ton. Un voit souvent, au milieu de la solitude,sures sévères adoptées à Rome contre lrs Carbu-

|

des ruines où furent autrefois des villages ct desmari avaient porté leur fruit dans la ville ci-dessus,| landes à la pluce de grandes eultures. L'éditeuret que non seulementil y avait eu drux exécutions, | dyQuarterly Review ajoute qu'il on
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de mêmedan
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liatempérie prematarés | épléémies, a
Ipar

cendres le manifique palais Savini, |

| banques et ‘en doutilons, avait tuirsé le tout dans

. |couché à terre, le con coupé

poste, Vinvasion étrangère, “eu
les exactions et l'oppression du pire desgouvernemens.—New. York. iser,

On lit dans un journal anglais—Nos ministresont reçu des dépéches de Constantinople, de
Pétersbourg ct de Vienne, et, si l’on peutcroire !aux amis intimes de 1.L, EExe,, les projets répa- .raters de 8, G, Is duc de Wellington n'ont pasproduit l'effist qu’on en attendait,
Cependant, il parait que notre ambassadeur àConstantinople ne so donne pas pour battu, otl’on dit que déjà une grande partie des membresdu divan, et pluvieurs principaux musulmans, ont :presque terminé un travail qui doit être présentéau grand-seigneur, pour lengager à denianderle

rotectorat dela Grande-Bretague, et à lui accor-ler non seulement tous les privilèges que les
Russes out obtenus par le traité d’Andrinople,ais aursi la possession d'un château du Bosphoreet d'un port dans lu mer Noire,

« ll n'est pas impossible qua M, Gordon aitpersuadé, par des promesses fullacieuses, à quel-ques membres du divun une telle absurdité ;
wis il est giflicile de croire qu'il révesisse, Logénéralissime russe est toujours à quelques lirues
e Constantinople ; les Kusses ont, auprès du

divan et du grand-srigneur, leurs agens ; enfin,
le grand-seigneur lui-meme, inatruit par ses
vers, et connaissant, maintenant plus que ja-maie, l'objet de notre protection, ne vrra pus as.
Acz avcugle pour compromettre davantage son
empire chancetant.

   

    

Des placards apposés ces jours derniers ontinforma uy public din vol considérable commis àBoston vers le 18 de Décembre. On y mention.nuit quan monsieur arrivant de New-York avec
‘tne somae approchant de £200, en billets de

l'auberge appelée Hôtel da Marlboro, après cnavoir informé messieurs Gilbert et file, à qui ertargent étuit destiné, alin qu’ils puxsent l'envoyer
chercher, La summw fut remise sans défiance àun individu gui se présenta pour la reclamer, et‘qu'on auppasa être au servico de moszienes Gil
bert. L’errenr ayant été découverte, dex annon-
ecs furent envoyées dans toutes ler dircetions, et
on prontit $500 de récompense pour l'arrestation
u voleur et la remise de lu somme volée. Lessoupçons 80 portaient sur un nomme ThomasBui he domestique d'uu sienr Jones, homme qui

paraissait avoir tenuautrefois an plus huutrang,et qui parlait facilement plusieurs lungues. Cessoupçons mnt été confirmés par l'arrestation de
Butler, dont les gazeites de Bostou rendent
compte ein cen terines:

« On ne s'échappe point. Samedi dernier unesomme considérable envoyée de New-York àmessieurs Gilbert etfils, de cette ville, a été volée
à l'hôtel de Marlboro.

°

Los soupçons se po
rent sur Thomas Butler qui à @ât êté employé d
tems à autres par messieurs Gilbert, ot qui s'était
absenté ce junr là. Onavait donné avis des p= (quets au Lurenu, On public aussitôt des nnnon-ces, et on répandit des placards duns touts les
directions, pæ te tsoyrn' dés nombreuses difigen-ces, des voyagews, des malles of dew VSISROQUXH parait que Butler se rendit à Milford, N. If,et yeugagea M Lovejoy pour le conduirn 3 Peter.borough. En payant ‘les frain il offrit le choixd’unbillet où d'un daublon, disant que «cs voya-
2es et ses affaires l'ohligeaient à porter différentes

  

  

    

espèces d'argent, Mardi l'après midi, M, Lovejoy
étant à Neshun, sur son retour, vit Jos détails diy
vol, et soupçonna iminédiatement son voyageur,
Vers ce tema Mr, Cameron, de Windham, étatarrivé avec une chaise de poste à deux chevauxMr. Lovejoy et lui s'arrange
poursuite, “ls .uivirent lefyi
borough, Vermont, oi il s'était logé à une autraauberge qu'à delle de fu « ree, et d'où il sepréparait & partir pour Fitzwilliam avec d'autresvoyageurs. Als employirent un shériff' pour l'ar-réter. Après une courts hésitation, Butler avoua
son nom et son crime, et remis la clef d'une va.lise Jul avait acheté; on y trouva l'argent, ex-ceplé environ 54 piastres, serré panini diversesharles. Il avait acheté un surtout neul, un habitet des bottes, et s'étuit conpé les favoris. On lefouilla, et on ne trouva rien dont il pit sa servirpourfaire du mat à Ini-méme on à anteni, exceptéun canif, qu’on lui ôtu, I consentit à retournerà Boston, et partit de Brattlcborough sous la gar-de de messieurs Lovejoy ot Camrron. Counil
était tranquille et soumis, on nelo gêna que très

a

   jusqu'à Bratile-
  

  

 

  

On se procurs une corde pour Ini attacherles
bras, mais à sa prière on se disponsa de le faire,
»'ubord il était gai, mais ensuite triste, ct parais-
sait désirer extrêmement do savoir quel châtiment
l’attendait, remarquant que dans son pays ce
crime était puni de mort, et qu’il mIpposait que
c'était la mêmechose tei, Ceux qui l’accompa-
#naient essayèrent à di T la crainte qu’il avait
d'être pendu, muisæ contimem à refuser d'en croire
leurs assurances. Arrivé à Wilton il se plaignit
du froid, et on lui permit de sortir de la voiture,
Dès qu'il eut mis pied à terre, faisant semblant

    

  

 

a dndmlomentfroid depuis lo somuencerueat’ do fa nouvelle an-née; on s'attend continuellement à une bordéede neige, copendantil n’en est pas encore tombé.
Les chemins sont fort rudes et fort incommodesOn dit que d'ici aux Trois-Rivières il n'y apas
de chemins d'hiver,
Accident —Un hommedu nom de Dauphin a

été trouvé mort dimanche matin dans une desrues dufauxbourg St, Laurent. On nous dit qu’ilportait des marquesde violence, qu'apparemment
11 avait été assommé à coup de bâtons, et qu'on
& arrété quelquesindividus soupçonnés du fait.

—

Québec 31 décembre 1899,
journaux de Londres quel-

ques paragraphes disant positivement que le com-meres direct aus Indes Occidentules ullait être ou-vert tnx Etats. sur le inême pied qu'il étaitavant les réglemens de M. Canving. Il est bien
probable que

cr

sera le cas, M. McLane, minis-tre plénipote re américain, avait eu, aux der-
nières dates, Nbre d’entrevues avec le comted'Aberdeenet leduc de Wellington.
La questionprésente offre Lenucoupde difficul-

tés, en ce qu’elle regarde le commerce général del'empire, et eur l'assurance de M. Canning, les
coloris ont maintenant appliqué des capitaux con-sidérable s,daris Prapérance que les réglenicns ac-tual demcuruient enforce.
Aucuupapier de Londres no mentionne que M.McLaneait fait de la navigation libre du Saint.

Laurent uu sujet de négociation.—Guz. de Qub,

Il est paru dans les

 

   

  

  

 
 

 

 
 

 

Lesolliciers suivans composent la Cour Martialresur l’ailiire du député commissaire général For-bes, siégeant dans le Mesa Roomde l’Artillerie,savoir: Col, Fleming du 24, président ; lesmajors Baird 66 et Grierson 15; les capitainesMelhuish, génie; Ter le, Humplireys, lope etUrge, 13;1es Hbles €, F. Moncton et Townsend,24; Clark, Kingsmill, Daniel et Wingfield, #6,Le capit. Fitzgerald du dépurtement do Pnaju-dant général, agit comme député juge avocat,M. l'orbes n’a pas de conseil, mais il est as-sisté pur MM, Rosa et Epprs du departement,M. Cufin est assisté par Andrew Stewart,écuyer, comue conseil, et par le lieutenant ELRue de l'artillerie—Jbid.

 

 

Lascison. ya longtemps qu'on a en umtempérature qussi remarquable que celle qui sesFait sentir jusqu'à présent. Nous voilà rendus atmois de janvier, ot à poine va-t-il assez de neigpor Jes voitures d'hiver et des voyageurs arrivéshier de Montréal sont descendus jünqu'aux Prois-Rivières en voitures d'été, Nous avons eu lanuit dernière une ploie abondänte, et ce matinl’atmosphère étuit aussi Pur et aussi doux, no
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dans un beau jour duprintemps. Cette uprès midi   vent souflle da côté du nord et nous menace dafroid sévère, Le thermomètre n’est tomndé quedeux fois un peu au dessous de zéro, dans cette“vien, —_—
Monsieur Neilson :—Lea directeurs di collégede Ste. Anne, avant reçu plusieurs applicationsou questiods de parcns Proiestans, s‘informant sivR y reCevrait leirs enftns, se crient obligés darépéter ce qu'ils ont déjà dit et qu'on parait n'a.voir pas retent, qu'on reçoit en cette son,fanlo plulégère distinction de principes religi-enx ou politiques, tous les enfans qui d'ailleurssont nwralement qualifiés pour être admis danstoute muison honnête d'éducation, Les enfangproteatans y suivront, quant à leurs devoire refi.gieux, les ordres «le leurs Parens, cl on aura soinde les lraiter à ert égard, aver la Plus gennde dé-licatesge, Ie collège étant un lien d'é cation etnon de prosélytiqme ? les catholiques seuls soront“nnis sons Ce rapport aux régltnens ordinaires,Vleuroux les enfans de ditigrentea relisions, quiant dans leur enfance, une éducation com» savent conserver, par la suite, dans la(6, celte fraternité si désirable qui, est levrat caractère de l'homme chrétien : Cum omni-bus hominibus perem habentes, Rom. 12. #1.

Bureau du Secretaire Provincial,
Québec, le 30 Dec. 1828,

Le sicur Lavaesy A, Mogeav, Notaire Publicpour cette Province,
Le sir Josxru BetLE, do, do,
Roverr unre Gamonen, Ecuyer, Conseiller, Avocent, Procureur, Sollicitenr et Agent danstoutes [cs Cours de Justice de Sa Majesté dunscette Province,

   

 

  

 

pour do,

  
  AISSANC

En eette ville, le 30 décembre dernier, MdmeAlexis Trudeau à mis au monde une fille,

 

DECES,
Fn cette ville, Sa:nedi dernier le 2 du courant,Pienre BertTHELET, Écuyer, âgé du près de 84

uns

M. Berthetrt fit le commerce à Montréal pan-dant environ cinquante ans, Fidèle observateur defrapper des pieds, et ayaut sa garde à ses
côtés, Il partit subitement à lu course, jeta son
habit, santa Pérore de ln Tividre, la traversa, et |
se précipita dans un petit hois, Beaucoup de
monde fut aussitôt rassemblé, vt on entourra le
hois, En gagnant vers le contre,

o
n

le trouva
d'une fe à [au|

ble do parler, ,

  

   
 tre, et très avant. Il était in

et expira en quelques minut Ona ropporté
son cadavre à Bostonjeudi soir. On nousdit que
le verdict de l'enquête à été que ces restes étaient
ceux de Thomra Butler, et qu’il s'était ôté lu vi
de ses propres mains.

Ainsi dans In court capace de cing jours, cet
individu qui avait un état liumblemais une bonneréputation et de bienycillans amis, à parcoursla
carrière entière du crime, de ingratitude, de la
honte, et des remords de conscience, et enfin s'est
donné la mort. D’après lu connaissaticu des lan-

  

   on arrétait journellement les gens aurles 8 toutes les provinces et los ics, et queHoel ors Soupgorin 1 faut, ajouss la lettre, | le Bulgarie la Valachie et la Molda ie, les régionsouter sux tsaque nous font souffrir les vexn- ‘les plus fertiles du globe, tout désolées par les

Rues qu’il possédait, son écriture, et ses manières, :on euppose qu’il avait été bien instruit et qu'ilavait ou des liaisons respectables.

do sex devoirs religieux, il ne manga jainaia 4aucune des obligations prescrites au bon citoyenet au bon père de fumile, Sa vic fat une vievraiment active; on ne trouve presque unseul vuido duns #4 longue carrière, Ba lortune,fruit de son induetris, fut partagée avec les pavres ; mais ses anônes leur engient presquetoujourn par les mains do ses pasteurs,

©

Avertiplutot par In faiblease que parlcs infirmités de lnvicillesse que son (erme Pouvait n'être loin,il laissa les affaires depuis quelques années, pourne plus s'occuper que de lu seule chose nécessaire.Ja toujours craint la mort de Loin, c'est sansdoute la raison pourquoi il Pa pu voit de prèsavec lo couruge d’un vrai chrétien. Il a rendul'âme comme enhommede bien, eu milieu de nfemillle, 11 est passé zans soupirs et presque sansefforts, dans l'autre/vie pour recevoir la récompensedo ses vertus,
—Au preshytère de Kamouruska, le 17 décem.bre dernier, à l'âge do 58 ans, demoiselle HepPolyte Marie BoucherMontizembert de Niverville.

 

  

   

  

 

 



: ss).entespar Encan.
TICE~Teue eaux qui doivent à Ja Succes.

N sion de ewe Dame Josgrira JSadME, en son
vivaat Veuve He Narsisse Roy, Écuyer, soit par
comptes, dillets, obligations où autrement, Bant
pia do payer sans dél joussigné, exécuteur

mentaire de la dite Dame Josephto Jérôme,
le montant de ce qu’ils peuvent devoir —et ceux
à qui ladite succession peut d“vdir dant égale-
ment priés de lui présenter leurs Comptes en

 

“Deane ot duo forme pouron être payés.
CHARLES 8. DELORME,

Exéculeur Testamendoire,
4 Janvier, $330.—ar.
Nt ber.rep———

NOUVELLE LIGNE DE
DILIGITIOB

ENTRÉE

20 ONTREAL& QUÈBEC.
Mr. Wm. Sxane s'étant retiré de la Societé de

1a Nouvelle lighe de Stage entre Montréel et Qué-
bec, ils été remplaré à Montréal par Mr. B. J.
Sintzen, et la DILIGENCEcontinuers à voyager
régulièrement eutre les danx villos trois fois 1s
semaine durant toute la saison. Les propr iétai-

res croyent devoir assurer de nouveau aupublie | acheteurs au-dessous de £13, 10, au comptant
qu'ils n’ont rien négligé pour mériter Pencourage-

ment des voyageurs et attirer leur attention aur

ee nouvel établissement dont on ressent depuis
Jongtems la nécessité. Les Voitures, les Che-
vaux et les Conducteurs ontété choisis de manière

3 ne laisser souffie sucune incommodité aux
©

Ya jamais été ci-devant,
fr LaDiligence partira des deux villes tous les
Mardis, Jeudis et Bamedis a cing heures du matin,
eonchera aux Trois-Rivières et arrivera de bonne
heare le jour suivant,
YCLes liven sont onverts au Masonic Hall, à

Hite de Rasco, et chez Mr, Kaun!s,
Tout bagage aux risques du propriétaire.
On allouera 30 Ib, pesant de bagage sux pas-

aagers, le surplus sera paye.
B. J. SHILLER, Montréal, Proprié.
Jos. GIROUX, Berthier, 7ore”
Mrcn. GAUVIN, Québec, +

4 Janvier, 1330.—j.
—eee
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

Bâtir et donner à l'Entreprise, UNE
ÉGLISE dans In Paroisse de St. Hi-

Jaire de Rouville, de cent pieds de longueur, sur
cinquante pieds de largeur de dedans en dedans,
trents deux pieds de hauteur, avec deux Tours de

douze pieds de dedans en dedans, sur voixante et

cinq piede de hauteur, avec deux Clachers, cou-

verts en Fer-Blanc, avec une Croix de Fer et un
Coq sur chaque, Une Sacristie de trente eds

sur vingt-quatre,et dix pieds entre les deux Plan-

chers, avec un Chemin Couy rt de dix pieds de

Targeur de dedans en dedans, Le tout de mesure
française, et une bonne Cave de sept birds des-

Lambourdes, dana la dite Église et Su-
vec un bon Canal jusqu'à la Rivière.—

La Vonte deln dite Église en Plâtre, ainsi que la
Cornicheetle Plafond dela Sncriatie; de faire toute

le Charpente et Menuscrie de lu dite Église, Sa-
<riatie et Tours, ainsique de fournirtoutesles Fer-

  
    

 

 

mures, Vitres, Peintures, Ke, de fuire les Bancs, et

de faire les Balustres en Merisier Rouge ou d'Ë-
vable Ondé. et la Chaire et Banc d’Euyres en Ce-
risier, et da livrer In dite Bglis® la clef à la main.

L'Entrepreneursera tenu de fuire etfournir tou-
tes les Pierres de Tailles pour les Ouvertures,

Coins, Grandc-Portes et Comiches, et tous les

Bois de Charpente ct autres, ainsi que de Pcinturé
la Couverture de la dite Église et Sacristie, ke.

Les Sindics ne devant fournir à pied d'(Cuvres
qe les Pierrex brutes, Chaux, Sables, et deux cent
lournées de Corvéon,
Pour plus amples informations s'adressersur les

Yieux à Hertel De Rouville, Écoyer, premier Sin-
dic, à Jean Baptiste Bélanger, Prêtrd et Curé de
Belœil, et à Théophile Lemay, Écuyer, Notaire
Public à St. Marie de Monnoir, où l’on pourra
avoir communication du dévis.
$C Ceux qui feront des propositions sont

priés de les accompagner de plans et “devis des
travaux, et on ne contractera que sur de sem-

‘lables plans. Dansle cas où l'on fernit usage
do ces plans, on les payera nux propriétaires.
{CP N. B.—Lespropositions seront reçues par

écrit eachetées, par le promice Sindic, jusqu'au

 

20 Janvier prochain inclusivement, et fe 24 du
dit mois rlles seront ouvertes à 11 heures du
matin. Elles doivent contenir le nom de deux ;
eaulions solvables, ninsi que le montant du prix et
les termesdepayemens.

St, Hilaire de Rouville, 17 Déc. 1829.

AUX ENTREPRENHURS.
N rerrvra des Propositions jusqu'au DfX-
HUIT Janviee prochain pour  allonger

Plézlise de Terrebonneet l’élargir de manière à re-

eevoir de chagne côté deux nouveiles Rangées de
Paves; ot aussi pour un Portail avec un nouveau
Comble, une nouvelle Couverture, Planchera,
Bancs et divers autres nuvrages de Menniserie et
Beulpture, suivant le dévis déposé au Presbytère
du lieu dont toutes personne: peuvent avoir com-
munication. Jes propositions devront être ac-
compagnéesdu nom dedeux Cations Jolvables

pourront être adressées
à

M. ie Cun£ do l’en-
dasit où à quelqu'un des rounsignés

, C
A. DUMAS,
F, M. SEGUIN.

Ç Terrebonne, le 80 Déc, 1829.—D1.

ERDU nche dernior, dopais l'Église
+ Paroissiale,Jinn Faubourg St. Lnurent,

un PENDANT-IFOREILLE D'or. Un donnera
une recompenseà celni qui le rappartera à cette
Traprimmiir,_ Montréal, 31 Mécombre 1999. __

ÀVENDREmaintenant à cette Impri-

Ni

   

merie, en Gros et en Détali,—LE CA-
DRIER jour mil huit cent trente.—

CW Priz, trois chelins la douzaine,
AUSSI À VENDRE a8x MEMES LIEUX,

eurs, et le trajet sers plus expéditif qu'il ne -

«10

PAR CARTIER, BEGLY k Co.

VENTE PRECIEUSE & CONSIDERABLE oz
LIVRES DE DROIT FRANCAIS,

Se. Ke.
LA Chambre d'encan des Soussignés, JEU.

A DI MATIN, le 14 Janvier prochsin, à DIX
Heures, seront mis en vente :—
Pues pz 1000 YOLUMES DE LIVRES DE

DROIT FRANÇAIS, comprenanttous les ouvra-
ges tes plus utile, savoir:—Répertoire de Juris-
rudence, Lacombe, Ferrière, Domat, Figeau,
uplessis, Augéard, Journal du Palais, Journal

des Audiences, Pothier, Bourjon, Hervé, Desgo-
dets, Lebrun, Bernier, Henneicius, Terrasson,
Danty, Denizart, D'Aguerseau, Argou, Jousse,
Pandectes de Justinien, um exemplaire complet
des Statuts Provinciaux, &c, &e.
17 Les Catalogues serunt prets six jours avant

la vente, et on pourra exeminer les livres trois
jours avant

   

CONDITIONS,

avant la livraison,
au-dessus de Æ1%, 10, troie mois,
uu-dessus de 125, six mois,
nu-dessusde . £40, douze mois de

crédit, en fournissantdes billets endossés approu-
vés. CARTIER, BEGLY & Co.

26 Décembre, 1829.

! Â VENDRE.
DANCE, le 10 de janvier 1830, à la

Porte de l’Église de cette Paroisse, vers
ONZE Heuresdu Matin, UN EMPLACEMENT
situé au Fauxb-ourg Ste, Marie, de 40 sur 120 pieda,
avec une BELLE MAISON et autres dépendan-
‘ces; étant la seconde Maison nprès la Rue de la
Visitation, presque vis-à-vis la Re Barclay.
JC Pour les Conditions s'adresser au soussi-

gné, A. JOBIN, Norae.
Montréal, 29 Décembre 1829.

SALMANACH pe QUÉBEC, ov
CALENDRIER ROYALde l'A-

MÉRIQUE BRITANNIQUE,pour l'An 1830 ;
corrigé jusqu'au 10 décembre courant, compre-
nant les listes des nouveaux membres pour les
Townships, de tous les Commissaires en vertu
des actes de ln dernière Sessinn, avec les diversce

ms et altérations faites l'année dernière aux
cle q aifitaire ; les Régis-

et militaire de la Nouvelle Écosse, du
Nouveou-Brunswick, de lle du Prince Edouard
et de Terre-Neuve, et un appendice renfermant
les Ministres de Sa Majesté, la Fainille Royale,
les taux de lu monnaie, feschemins, les distances,
le postige, les d.oits levés à Québre, &c,
fC Se vend aux Trois-Rivières, chez Mr.;

Kimser ; Berthier, chez Mr. Lavcevis, et à;
St. Denis, Chez MrMaca, et à Montréal chez

; E. R. FABRE, Cgnie.
! Montréal, 26 Déc, 1820,—ar. $C

DOUZAINES de Chemisettes
ou Frocks de Guernsey,

100 do. de Bonnets Écossais No.1 à 4.
BO do. de Bonnets Rouges,
48 do. de Crémones,
230 grosses de Cordonnet de Laine:

P. L. LETOURNEUX.
Montréal, 19 Nov. 1623.—1M.

| HOTELLERIE DE NILE-END.

LOUIS ©. PROVANDIE,
FTses plus sincères remercimensà ses nom-

breuxamis et à ses habitués, pour l’encou- |
ragement libéral qu'ils lui ont donné. Il pren
le libesté de solliciter la continuation d’un pareil |
Hupport, et d'assurer tous ceux qui voudraient le!
favoriser de leurs visites, qu'il fera ses plus grands
efforts pour les bien serv

* L. C. P, prend aussi la liberté de mentionner;
quil à fait construire deux allées de quilles déci-.
lemmentles meilleures en Canada: elles sont si .

tuées de manière à être entièrement séparées, et

    

 

 

 

   
  

  

 

  

  

écuter dans lex Langues Française, Anglaise ou

diblirme TRAVERSE

o

ESouss 3
de LA INE VE, informe ses amis

etlepublic gurl aacquis de Mr, James Law, tout |©
son fonds d’Inprimerie, Presses, Caractères, écè ;| ä ve
ce qui joint à son péopre fonds déjà considérable, os
et comprenant un nd assortiment de Caractères
Neufs et d'un goût nouveau, le met en état d'ex-

Latine, avec élégance et prowptitude, tous les
Ouvrages qu'on voudra bien lui contier, tels que
PanrñLers CanTES, Arriches, LErTRES Cineu-
LAIRES, && &e&c 1 croit devoir neisir cette
vccasion pour lémoigner sa reconnaissance à Ceux
quil'ont encouragé jusqu'à présent, et il se flatle
que se: céforts pour satisfaire ceux qui voudront
bien employer, lui mé:iteront ln continuation de
la faveur du public,
IC Le Burcan de LA MINERVE est maine

tenant établi eu No, 29, rue St.-Paul, près du
Marché Neuf, au lieu ci-devant occupé par M.
James Lane.

LUDGER DUVERNAY.
Montréal, 3 Sept. 1823. .
eee

rn ‘oh _trouvera constamment chez
. UDEAU, Apothicaire, près

Vieux Marché, à Montréalle Es beau choix de
SOULIERS de CHEVREUIL, de CEINTURES
rouges flechécs et à raçade, en douzaine ou en
détail, et toutes sortes b'OuvnaGEs en Éconce
brodée.
Les Messieurs du Cle:gé y tronveront en tout

temps des Étoffes à Ceintures de Laine ou de Soie
moirée, des Draps et Boutons à Sontane.

 

 

de Cuirs et Pâte à Rasoirs, (Pâte Mimine d'Hait.
dont on ne devrait pas négliger Pacquisition, sur
tout à l'approche d'une saison longuect rigoureuse
pendant laquelle Ja barbe cat incontesteblement
plus dure et la peau plus sensible.—8 Cet. war.
LS

melles de New-York, et

Imprimeur et Propriétaire | =. CHANGEMENT.

Ilvient aussi de recevoir un nouvel assortiment j
  

 

 je per Mr, F, Henri Kallenbeck où

oe Lynn ieème Sacoursgeinent qu'il ©

jour Pug pu UK,

toujours éprouvé d'un + © D. 8. LOVIS,
Horlozer..10 Décembre. 1828.—1.

VENDKE.-Environ 500 arpents de TERRE

en superticie formantles lute Nos, «1

e

t

28

du 7ème reng Vu Township de Windsor,

Distr ct des Trois-Rividres, S'adreeser su

sipné en son étude No. 3, Rue Bonsccours à

jontréal J. M. K. LENNOX, Avocat

Montiéal, 9 Décemnbre 1829.—tx.

CHAMBRE L'ASSEMBLÉE,
2e vevaien 2810

Révola.- Qu'upiès 1e fin de Lu pré -eute ressrom

avant qu'il suit présenté à celte chumlre sueure

élition pour chiemir pen sion d'autiroduire un

quil privé jour éri,er un puni ou der gente, your

régler quelque crumure, pour régles quelques

cliemin do buriie

,

uu jour accuruer à q'ele

Qqu'iudividu où à ces mudue quety

où privré;s excluriis quelcuuque, «|

eer Où rEUVUSILES Quetque scie du Po

| Pov nein] puur de semblables ol jets, il vers

donué autive de tells a pletion qu'on ee pra
€ Jens Is Gazelle de Québec,el June

paptess publes Jo district wi) y enn,

vane effiche posée à le porte de I'Fglises

qui peusront être intérenées à
tion. ou 6 Peidrunt le plus publie,

sul bY à poiut d Eglise reudant deux mois 48

moins avant que tuile | élition voit | ré-catée,
12e. Mars 1617.

  

  

  

       

   
  

   

  

  
   

Ré-olu=Qu’
ceven des | Elio

les premiers 15 juurs de chaque set
22.

   320 COTESde CUIR a Se-

609 Peaux de VEAUX tannées avec l'écorce
de Chêne,—sontactuellement reçues par le Sous-
signé en addition à son fonds précédent, comme

aussi un assortiment complet de Harnuis, Brides,
Cuirs à Empeignes et de Kipp, Peaux de veaux,
&c, venant de ra propre munufucture, qu'il peut
vendre en totalité, à très bas prix pour argent
comptant ou crédit sppronvé. On invite les com-
merçans de lu ville et de la campagne à venir ex-
Aminer avant d'acheter nilleurs,

Montréal, vieux marché, 12 Oct. 1829.—Im
JOSHUA HOBART.

P. S.--Ondonnede l'argent comptant pour des
Peaux vortes,ARAL

CbLiU NOTICE—The Proprictors of the

r Commox ofgloNGUEUIL, situate within the

imi of Longuedil.—Hereby give

Notice, that they intendto Petition the Legislature

in the neat Session, toobtain an Act grantin them

the right 10 proceed to a division of the suid Com

mon.——29 Oct. 1829.— +.

A VENDRE,
Une jolie MAISON de bois, située rie

  ofthe Pari  

 

  

Laurent.—21 Déc. 1829.—j

A LOUER IMMEDIAFEMENT,

(veil Un joli Conrs pz l.ocis de quatre spe
FU pari~menta avec dipendances, &c.a.

aréablement situé i l'entiée de la grande rue du
faubourg St. Lanrent, No. 5, au centre des affaires
S'adresser à cette impriticrie. 26 Oct. 1228,- 7

VIS.—Les Soussignés s’udresseront à la
Législ.ture Provincinle dans sa pre-

chuine Session, pouren oblenir le privilège d'éta-
avec deux ou plusieurs

HORSE-BO.IT3, (BATEAUX MENLS PAR

DES CHEVAUX) sur la Riviires des Prairies,

entre l’Isle de Montréalet l'Isle Jésus et rice-versd,

À cette partie de lu dite iste de Montreal, dansls
Paroisse de Snint Laurent, communément sppel-

lée l’Abord-à-Plouff, et à cette partie de la dite
isle Jésus qui cu cat vis-à vis :—
Us auppliront la slature de leur accorder le

   

 

 “elles a*ront bien chauffées par des poéles, &e.
pend # attout l'hiver pour la Eommoditédespartis
privé 1 a aussi un très excellent billard, qui, |
sinsi que les allées de jeux, sera ouvert gratis à |
tous ses amis et habitués.
La barre est constammentfournie des meilleurs ,

Fine et autres Liqueurs peut avoir des Di- |
ners, &e. plus courtavis, et à des conditions |
très raisonnables ; et a’il sible c'ust Bonin. |
tention d’avoir des Huîtres pendant tout l'hiver.
(Les Messieurs qui voudront passer une après-di-
, née à PHôtellerir de Mile-End, pourront être assu-
tés qu’on aura bien soin de leurs chovaux, vù qu’il
a fait construire et arranger de nouvelles écuries
,de ls manière la plus convenable, Hannonce
| aussi qu'il a (ait de très-grande changemens à ss !
maison, en ajoutant à ses nombreuses chambres
deux autres chambres excellentes, qui sont aus |
très bien arrangées pour [a commodité d’un pu-
blic néreux.

CF fout en foire l'épreuve; venez
Hoe deteBt ! vi
Montréal 7 Décembre, 1829,

VENDRE,—A cette Imprimerie, tour ;
aÀ tes les FormuLEs en Blaxc né sures,

ur Messieurs les Magistrats de la e,
Es que. Warants, Recomn Conmitmonty |
Sommations, Subpæna, i
teires trouveront constemment Contrats de Ven-
tes, Contrats de Mariages et autres Blancs.—
Mensieurs les Greffie # pour les Cours Sommaires ;
Sommations, Subpmna, Exécutions, Blancs
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Verbaux your les Huissiers, &ec, &c,

VENDREÀ cette Imprimerie enGros 6
A Detail, =Le Guitle du Pline,ouNouvel

ALMAWAO ds ls TEMPÉRATURE pour
chaque jour do l’année mil huit cent trente, Le Calendrier des Jours Juridiques, D'Aprie he ALMANACS ALLENANDS.

 

|l'embarquementde chaque côté de la dite Rivière

jugements par arbitres, ke.Aus dea’ Procia. à vendre pur FRS. ANT. LAROCQUE, Ne. 24,
ras ST, François-Xavier.—6 Août, 1329.—s.

qualité.

dit privilège exclusivement pour l'étendue de dix

arpens au dessus, el dix arpens au dessous de

des Prairies aux lieux susidita.
Us demanderont pour droits de Traverss les

sommes suivantes : :
Pour chaque Carorse où autre voiture À quatre

roues, chargé «<u non chargé, avee un cocher et

quatre personnes, ou ruoins, tiré par deux cheveux
ou autre hêtes, dix deniers.  

  

Pour chaque jot ou autre voiture i quatre
roucs, huit denie ;

our chag-tc Chaise, Calèche, Cabriolet à deux

roues, Carriole ou autre voiture semblable, avec

cocher et deux personnes, ou moins, tiré par deux

chevaux ou autres bêtes, cinq deniers. Et tiré par

ua cheval ou autre bête, quatre deniers. Ettrois

deniers seulement si la voiture est chargée de Lois

de chauffage pour le marchéde Montréal.

Pour chaque Personneà pied, un denier,

Pour chaque Cheval, Jument, Mule eu autre

bête semblable, deux deniers. ; ;

Pour chaque Personne à cheval, trois deniers.

Pour chaque Teanrcau, Bœuf, Vache et autres

bête à corne do quelque espèce qu'elle soit, un
denier et demi,
Pour chaque Cochon, Chèrre, Mouton, Veaueu

Agneau, un demi denier.
PASCALPARSILLIER LACHAPELLE,

FRANÇOIS KENNEVILLE,
Monirdal, 3 Nov. 1329.—DM.

CIRE BLANCH

NE LA PREMIERE QUALITÉ,
 

IVENDREPAR LE SOUSSIGNÉ, —
BARILS d'HUILE de Mozus
t de Lour-Man1x, d'une bonne

00. LOUIS N. ROY.

=k St, Maurice, dans Je fauxhourg des Rè-

colles. Stadresser 3 L. B, Rooter, fauxbourg St.

Ré olu-~Quianrtée ln présente resi

Qu'il soit préeu cette chaml» 9 aucnue | élie

Lun puvr otieuir permission d'ntrodaue un Lill

privé jour e::ger LD j on! de | cue, Ju ye

ne vu les porsinues qui se jropoeeoil de

coner pour uo Tel bil, en donvaot la autice or-

r la cèzle du trai dae fe rier Mile
u.éme temps

s rotfisut lee
1

  

 

  

 

  

  

  
teux qu'sli
.tevdue du pris
pince entre ler cu:érs vu pilli
des crgeux, cages vu bâtiment, et mer-li

ni ellesse projorent de bâtie un port-fevs 06

pou, «bles dipreurions de tale pont=lews,
4 mare 1024.

Résolu.—Qne tout | étitionsane demandant
@ exclusii, Ué; are entre les mews du

te chambre vne orme de ringt-

ni ge le lull pone tel privk

seit 4 sn eecoude lecture, | ube
vépenes du dit hall grind

remise aux y e“rtion

  

 

     

  

  

 

puyer ep inet
laquelle 1omime x
she u's htienneat pus

bn

pusestion de In

[Ateaé] Wa. B. LINDSAY, Greffer de

ta Chausbre d'Avsemblé

EF Les vnprime ues d
a wuvelles publiés «D

sp ré d'insérer les résols Lions ©
rap
ta prochuiue anemb'éc se in Légilature.

  

  

  

   
   

 

   

TOUSE OF ASSEMBLY.
31, Fesnvart, 1810.

RESOLVED. the! alter the clos of the pres
   

 

» sent session, be! y Petit od te

| this blouse for leave to bring Bal,
! whe ther fur the erection of a Bei idger,

' or the regulation of a Common, for the mmking
ofuuy Turopike Kead, or fur granting to soy

iudwidunl or individusle any Exclusive Rights
ar Privileges whatsuever, oe for the alteration

or renewing of any Act of the Provinciul Pare

t, or the L:ke purpose, notice of such ap.

n thell be given in the Quebec Gazette,
( pers of the Detriet, of

10; and also by à œv'ù

 

  

 

   

  
   

  

 

auuths st least, before such Pu titi
12h, M

RugoLvap, That herenfie
aut receive:

the float Alt

louse will
Bille after

 

u days of each Session,
22a). Mancu, 1819.

Rasorven, That sfter the present session,

heiure any Petitivas preying tenve to bring in 8
rectiou vf 8 ‘Toll Bridge,

House, the ersun or po
roposing to Pet for such Bill shall
Zeviog Lhe untice prescribed hy the Rule of the

ed day of Febra one the
and ce

same manner, give
which they intend lo ask, the extent of the prie
vilges, the height of the Arches, the interval
neiween the A iments or Piers for the passage
of Rafts aml Vesals, and mentioniog whether
they purpore to erect n Druw-Brulge, or oot
uud the dimensions of such Draw-Bridge.

l'nvnsnat, 4h. Mancu, 1024.

Rrsorrkd, ‘hel soy Petitivger for an Fx.
elusive l'hvilege do deposit in the hands of the

bis Houre = sum of twenty fire pouuds,
Bill for such exclusive privilega go te

tuvnede psyivg part of the eg

 

    
  

  

 

  

   

   

 

    
    

» second
   

  
ence of 1 pr !, which sum ']
returned Petitioners if they da notebe

tia the pa of the law.
Attest, Wa, Br LINDSAY, Clk, An.
I The Printers of Gasetios anid olher News.

papers prioted in this provioe equested te

insert the ahove ln their respective papers in

beth lnsgusges vatil the sexi meeting of the

  

    Ur Décembre 1889-—#. Logidature,   

 

 


